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PREAMBULE 

Considerant la necessite pour les etudiants et etudiantes de 
promouvoir et defendre leurs interets irnmediats et a long 
terme; 

Considerant le besoin et la necessite pour !'ensemble des 
etudiants et etudiantes de s'unir et de lutter pour assurer 
la promotion et la defense de leurs interets; 

Considerant la necessite d'etablir une organisation dont les 
activites et les luttes se font avec, pour et au nom de !'en
semble des etudiants et etudiantes; 

Considerant la necessite de pallier au manque de communica
tion du a la dispersion des etudiants et etudiantes du Que
bec et au taux de roulement eleve des militants et mili
tantes au sein des associations locales; 

Attendu l'importance de canaliser nos ressources financieres, 
techniques et humaines; 

Attendu qu'il est dans l'inter@t des etudiants et etudiantes 
de differents niveaux scolaires, regions et institutions de 
se regrouper, pour les raisons enumerees plus haut; 



,, 

CHAPITRE 1 

ASSOCIATION 

Article 1: NOM 

Les diverses associations etudiantes du Quebec qui 
acceptent les presents statuts sent regroupees en un 
organisme sous le nom d'Association Nationale des 
Etudiants et etudiantes du Quebec, sous !'appella
tion abregee "ANEQ". 

Article 2: SIEGE SOCIAL 

Le siege social est a l'endroit et lieu decide par 
le Congres ou le Conseil Central. 

Article 3: SCEAU 

Article 4: BUTS 

L'ANEQ se propose de defendre les interets des etu
diants et etudiantes 

a) en promouvant, developpant et protegeant par tous 
les moyens a sa disposition les interets materiels, 
professionnels, culturels et sociaux des etudiants 
et etudiantes; 

b) en facilitant les relations entre diverses asso
ciations membres ainsi qu'entre l'ANEQ et les autres 
organismes etudiants non-membres; 

c) en coordonnant et en soutenant, si elle le juge 
opportun, l'action des associations membres et autres 
organismes etudiants; 

d) en assurant aux etudiants et etudiantes la meilleu
re information sur tout ce qui les concerne; 

e) en soutenant, si elle le juge opportun, toute ac
tion non etudiante; 

f) en developpant la conscience de ses membres sur 
les politiques dans et hors de !'education: 

g) en promouvant et organisant la riposte l toutes 
politiques anti-etudiantes; 

h) en fonctionnant de f a9on democratique sous le con
trole complet de ses membres. 



Article 5: COMPOSITION 

L'association, par son Congr~s national, r~glemente 
de la fa~on suivante pour l'execution de ses pou
voirs: 

a) elle adopte ses statuts on sont determin~es les 
structures administratives, l'attribution et la de
finition des pouvoirs; 

b) elle adopte en vertu de ces statuts des regle
ments speciaux appeles reglements de l'association 
sur toute matiere de sa competence; 

c) elle prend des decisions sur les affaires cou
rantes appelees resolutions de !'association. 

Article 6: POUVOIRS GENERAUX 

A ces fins, l'ANEQ 

a) est le principal organisme de liaison entre les 
etudiants et etudiantes quebecois-es et tout autre 
organisrne. A cette fin, elle peut conclure des en
tentes avec des organisrnes etudiants independants, 
des syndicats d'enseignants et d'enseignantes ou 
tout autre organisme; 

b) peut faire des recommandations jugees opportunes 
au Ministere de l'Education; 

c) possede tous les pouvoirs, droits et privileges 
l elle, conferes par ses statuts. 

Article 7: POUVOIRS SPECIAUX 

L'association possede le pouvoir de faire des regle
ments pour 

a) sa regie interne; 

b) assurer le respect de ses statuts, r~glements et 
decisions par les associations membres; 

c) la nomination, les fonctions, les pouvoirs et les 
devoirs de ses officiers, agents et employes-es; 

d) l'achat, la vente, l'administration, la gestion, 
le contr61e de ses biens, oeuvres et entreprises, 
mobilier et immobilier; 

e) !'edition et la publicite de toute litterature 
jugee opportune; 

f) !'election des officiers et directeurs-trices, 
en prescrivant notamment la date, le lieu, le mode 
et les formalites; 

g) la poursuite d'une maniere generale de ses fins. 
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Article 8: REVISION, REGLEMENTS et·RESOLUT!ONS 

A) Pour @tre adopt€e, une revision aux statute devra: 
1- avoir €te pr€sertt€e sur avis de motion l un 

Congr~s OU qu'une copie du proj~t de revision 
des statuts ait et~ envoyee par l'intermediaire 
du Conseil Central ~ chacune des associations 
membres au mains trois (3) semaines avant la 
tenue du CongrAs~ 

2- au Congr~s national suivant, avoir ete vot€e 
par les 2/J des delegues-es pr~sents-es avec 
quorum ordinaire. 

B) Les reglements entrent en vigueur apr~s avoir regu 
un vpte approbateur, i. e. plus de la moitie des mem
bres presents avec un quorum ordinaire pourvu qu'une 
copie du projet de reglement ait ete envoyee avec 
l'avis de convocation. 

C) Les resolutions sent adoptees si le nombre de 
POUR est superieur au nombre de CONTRE; et si le 
nombre de POUR et de CONTRE est superieur au nombre 
d'ABSTENTIONS, avec un quorum ordinaire. 

CHAPITRE 2 

Article 9: MEMBRES ET ADHESION 

Sent membres de l'ANEQ toutes les associations etudian
tes reconnues comme telles par le Congres national et 
dent cel~i...'.ci a accepte !'adhesion .. 

Les cri t,eres d' une adhesion sont: 

a) que c:ette association soit repr~ser1tati'7e au sein 
de son i'IJstitution; 
b) qu' el e soi t d. emocrat. ique et controlee par ses etu-
diants e, etudiantes membres; . 

c) les structures de consultation en,rplOyees par cette 
association en vue de son adhesion et de la composi
tion de sa delegation ~ l'ANEQ. 

Article 10: AFFILIAT~ON 
Toute ass'ociation qui desire s'af'filier ~ l'ANEQ doit 
faire parvenir QU Conseil executif: 

a) un extrait de ,proc~s-verbal certifiant que l'assem
blee generale a \tote majoritairement ou qu' un r.~fe
rendum a determine 1' adhesion ~ l 'ANEQ et deva.nt in-· 
diquer le nombre d'etudiants et d'~tudiantes pre
sents-es ~ ladite assemblee ou ayant participe au 
referendum; 
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b) deux (2) copies des statuts de !'association 
etudiante; 

c) le nombre d'etudiants et d'etudiantes inscrits-es 
~ l'institution ainsi que le nombre de membres en 
regle avec !'association etudiante; 

d) les noms et adresses des rnembres de l'executif 
ou du Conseil Central, selon le cas. 

La demande d'adhesion est regue par le Conseil Cen
tral et l'adhesion est prononcee officiellement par 
le Congres. Le Conseil Central pourra, s'il le juge 
utile, rencontrer des representants-es de l'associa
tion qui desire adherer a l'ANEQ afin d'avoir plus 
de renseignements. 

CHAPITRE 3 

REGIE DE L'ANEQ 

Article 11: ORGANISMES DIRECTEURS 

Les affaires de l'ANEQ sont regies par les organismes 
suivants: 

a) le Congres national; 

b) les Conseils regionaux; 

c) le Conseil Central; 

d) le Conseil executif. 

Article 12: DUREE DE FONCTION 

La duree de fonction de tout o.fficier s' etend du moment 
de son election au Congres national regulier suivant. 

§~g~!2~-~: Le Congres national 

Article 13: COMPOSITION ET DEFINITION 

A) ·r:,e Congres national est compose de. trois (3) dele
gues-es par association membre, avec chacune trois (3) 
droits de parole et un (1) droit de vote, et des mem
bres du Conseil Central qui disposeront chacun-e d'
un (1) droit de parole lors du Congres national. 
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B) Le Congr~s national se reunit au moins une (.1) 
fois par annee, en mars, a date et heurc~ f iX6(:.':S· 
par lui-m@me ou, ~ defaut, par le Conseil Central. 

Article 14: POUVOIRS 

a) determiner les orientations generales de l'ANEQ; 

b) determiner les priorit€s auxquelles l'ANEQ devra 
travailler; 

c) amender les statuts et r~glements votes par le 
Congres national, excepte pour l'article "Dissolu
tion" des presents statuts; 

d) determiner le montant des cotisations et ses moda
li tes de versement; 

e) determiner la repartition des budgets; 

f) creer tout comite ou commission, en designant les 
membres, et disposer de leurs rapports1 

g) elire les membres du Conseil executif; 

h) ratifier la nomination des membres du Conseil Cen
tral par un vote de confiance: 

i) entendre, approuver ou reJeter les rapports de ce 
dernier; · 

j) accepter ou refuser toute demande d'affiliation; 

k) expulser une association affiliee; 

1) s'assurer, s'il le juge apropos, les services d'
un-e ou de plusieurs p,errnanents-es et, au besoin, 
ceux de tout-e conseiller-ere: 

m) prendre toutes les decisions et donner toutes les 
directives relatives au bon 'fonctionnement de l'ANEQ 
et de tout autre organisrne ere~ par elle; 

n) exercer tous les pouvoirs qui ne sont pas expres
sement accord~s ~ d'autres organismes de l'ANEQ par 
les presents statuts: 

o) demettre de ses fonctions un-emembre du Conseil 
Central sur recommandation de ce dernier·ou vingt 
(20) delegues-es du Congr~s national; 

p) decider de l'affiliation ! tout organisme ayant 
des buts compatibles avec les siens1 

q) bl6mer tout organisme ou off icier par un vote ma
jori taire; 

r) renouveler, pour une periode ne depassant pas mars, 
le man.dat d' un-e membre du Conseil executif, si CE.~lui-
ci ou celle-ci s'est vu-e expulse-e ou non-readmis-e 
par l'administration de son institution. 
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Le renouvellement se fera aux conditions suivantes: 

i) que le-la membre du Conseil executif presente les 
pieces prouvant son expulsion ou sa non-readmission; 

ii) que taus les criteres normalement en vigueur lors 
d'une election soient respectes, sauf le statut d'
etudiant-e: 

iii) que le-la membre du Conseil executif ait l'appui 
de son association locale; 

iv) que le Conseil Central ait reconfirme son mandat 
jusqu'au Congres national en cours. 

Advenant que le Congres national refuse de renouveler 
le mandat du-de la membre du Conseil executif, une 
election aura lieu a ce paste. Le-la membre du Con
seil executif alors elu-e aura un mandat expirant en 
mars. 

Article 15: ELIGIBILITE 

Pour sieger au Congres national, tout-e etudiant OU 
etudiante doit: 

a) etre membre de !'association qui le delegue; 

b) detenir une lettre de creance emise par ladite as
sociation. 

Article 16: QUORUM 

Le quorum est egal a plus de la moitie des associations 
membres. 

Article 17: CONGRES SPECIAL: DEFINITION 

Le Congres special est convoque pour une question ur
gente qu1 necessite la tenue d'un Congres. 

Article 18: CONGRES SPECIAL: POUVOIRS ET DEVOIRS 

Le Congres special exerce les pouvoirs du Congres natio
nal sur les questions urgentes ou non prevues par celui
ci. 

Le Congres special se doit de respecter les orientations 
generales determinees par le Congres national precedent. 
Il n'a aucun pouvoir pour amender ou transformer les 
presents statuts ~ mains de n'avoir ete convoque spe
cifiquement pour cette question. 

Un Congres special est tenu pour traiter d'un ou des 
problemes particuliers. Son pouvoir ne peut depasser 
les limites du ou des problemes pour lequel ou les
quels il a ete convoque. 
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Article 19: CONGRES SPECIAL: CONVOCATION 

A) Le Conseil Central peut, a sa discretion, convo
quer un Congres national special dans un delai minimum 
de deux (2) jours. 

B) Le tiers des associations affiliees peuvent deman
der la tenue du Congres special e·n faisant une de
mande par ecrit au Secretaire general de l'associa
tion. Le dit Congres devra se tenir dans un delai 
d'au plus vingt (20) jours apr~s la reception de 
la demande. 

§~9~!2~-~: Les Conseils regionaux 

Article 20: COMPOSITION 

Chaque region etablit un Conseil regional en s'as
surant de la representation egale de chacune des 
associations faisant partie de la region; le Con
~eil regional doit definir si toutes les associa
tions au les associations membres seulement ant 
droit de vote lors des decisions prises en C.R. 
Les delegues-es etudiants-es au Conseil regional 
sont elus-es par leurs associations locales. 

Article 21: DEVOIRS 

A) Chaque Conseil regional elit trois (3) delegues-es 
au Conseil Central (sujets a ratification au Congres 
national), six (6) pour la region de Montreal. En 
cas de destitution, demission ou changement, il doit 
communiquer par ecrit au Conseil executif de l'ANEQ 
l'identite de son nouveau ou sa nouvelle represen
tant-e aussi rapidement que possible. 

B) Leurs lignes de conduite et leurs decisions doi
vent etre conformes aux lignes de conduite et aux 
decisions adoptees par les associations locales mem
bres du C.R. et celles adoptees en Congres si elles 
ne sent pas en contradiction avec la position des 
membres du C.R. 

C) Chaque Conseil regional se reunit au mains qua
tre (4) fois l'an, deux (2) fois de juin a decembre 
et deux (2) fois de janvier ~ mai (inclusivement). 

D) Le Conseil regional se propose d'etre a 1'€coute 
des associations locales af in de connaitre et de de
fendre leurs interets: 

a) en promouvant, d~veloppant et prot6geant par 
tous les moyens a sa disposition les ifit~r@ts poli
tiques, economiques, p~dagogiques, sociaux et cuLtu
rels des €tudiants et.€tudiantes; 
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b) en facilitant les relations entre diverses as
sociations membres du C.R., ainsi qu'entre le C.R. et 
les autres organismes etudiants non-membres du C.R.; 

c) en coordonnant et en soutenant, si elle le juge 
opportun, !'action des associations membres du C.R. 
(membres ou non-membres de l'ANEQ) et autres orga
nismes non etudiants; 

d) en assurant la meilleure information sur tout 
ce qu] les concerne; 

e) en soutenant, si elle le juge opportun, toute 
action etudiante OU non etudiante. 

Article 22: POUVOIRS 

Chaque Conseil regional est decisionnel sur les ques
tions specifiques a sa region. Il a les pouvoirs de: 

a) etablir ses propres regles de r~gie interne; 

b) promouvoir dans un premier temps la formation d'une 
association la ou il n'en existe pas; et, en un deu
xieme temps, !'adhesion a l'ANEQ des associations lo
cales non-membres; 

c) faire la nomination, determiner les fonctions, les 
pouvoirs et les devoirs de ses officiers, agents et 
employes-es; 

d) percevoir une cotisation regionale aupres des asso
ciations de sa region. 

Article 23: BUDGET 

A) Chaque Conseil regional assure son propre finance
ment en se conformant a l'article 7 du Chapitre 5 
des reglements. 

B) Chaque Conseil regional est responsable de la pre
sence de ses delegu~s-es au Conseil Central (frais 
de transport} . 

C) S.'il conna!t certaines difficultes financieres, le 
Conseil regional doit immediatement en aviser le Con
seil Central. 

Section 4: Le Conseil Central ---------
Article 24: COMPOSITION 

Le Conseil Central est compose de trois (3) delegues-es 
par region (exceptionnellement six (6) pour la region 
de Montreal, un (1) pour la ville du Hull, un (1) pour 
la ville de Rouyn), elus-es ,par et a l'interieur de 
leur Conseil regional respectif, puis endosses-es par 
le Congres national, et des membres du Conseil execu
tif, de m@me que d'un (1) del€gue-e substitut ~our 
chaque region qui peut representer celle-ci lorsqu'un 
membre permanent doit s'absenter d'une reunion. 
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Article 25: DEVOIRS ET ROLE 

Le Conseil Central de l'ANEQ est charge de la direc
tion de l'ANEQ dans le cadre general des resolutions 
prises par le Congres. Il voit aussi aux affaires 
courantes de l'ANEQ, ~ l'administration, aux tiches 
techniques et veille au hon fonctionnement de l'en
semble. 

Outre les pouvoirs ~onferes par l'artiole 26, le 
Conseil Central a les devoirs suivants: 

a) creer et maintenir un Bureau national d'information 
et de recherche; elire trois (3) de ses membres pour 
en verifier le bon fonctionnement; 

b) faire rapport de ses activites ~ chaque Congres 
national; 

c) il verra a faire un travail d'organisation dans 
le but de consolider.l'ANEQ. 

Article 26: POUVOIRS 

Le Conseil Central est l'autorite decisionnelle entre 
les Congres dans les affaires de l'ANEQ sauf en ce qui 
a trait a !'affiliation, la suspension, l'expulsion, 
les statuts, la dissolution et la cotisation. De plus, 
il exercera un pouvoir decisionnel lorsqu'il sera im
possible de convoquer un Congres special. Toutefois, 
cette position devra ·etre ratifiee le plus rapidement 
possible par le Congi~s. 11 peut etablir des politi
ques particulieres, des objectifs speciaux ou des 
projets d'action ~ court terme. Plus specifiquement: 

a) il convoque et prepare les Congr~s avec tout ce que 
cela implique: ordre du jour, documents, hebergement, 
salle de Congres, etc.: 

b) il peut etudier toutes les questions a @tre soule
vees en Congres et y proposer des reponses, si possi
ble; 

c) il peut faire des propositions au Congres; 

d) il controle et dirige l'executif; 

e) il a le pouvoir de creer des comites ou commissions 
pour !'assister dan~ son travail et en fixe les man
dats; 

f) il veille a l'execution des decisions de Congres; 

g) lorsque survient une vacance au Conseil Central, 
celui-ci peut accepter le remplaQant ou la rempla
gante elu-e par le Conseil regional concerne et sou
met cette acceptation au Congres suivant: 

h) adopter tout reglement concernant sa regie interne; .. 
i) regler les differends qui peuvent survenir entre les 
organismes de l'ANEQ; 
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j) decider d'intenter des ~oursuites j~diciaires et 
de repondre ~ celles qui pourraient @tre intentees 
contre l'ANEQ; 

k) decider des plans d'·information et de publicite; 

1) demettre de ses fonctions tout membre nomme par 
lui a quelque paste que ce soit; 

m) definir les taches du Bureau national d'information 
et de recherche (BNIR); 

n) il peut combler provisoirement une vacance au sein 
de l'executif, mais doit soumettre sa resolution au 
Congres suivant; 

o) recommander la destitution d''un de ses membres 
au Congres national; 

p) reconfirmer et ce, jusqu'au Congr~s national statu
taire suivant, le mandat d'un membr.e du Coriseil exe
cutif ayant perdu son statut d'etudiant-e dans !'ins
titution d'on il-elle provenait, dans les cas d'expul
sion OU de non readmi.ssion par 1' administration. 

Article 27: ELIGIBILITE 

Pour sieger comme membre au Conseil Central, tout 
etudiant OU toute etudiante doit etre elu-e par son 
conseil regional. Il doit provenir d'une asso
ciation etudiante membre en regle de l'ANEQ et etre 
ratifi~-e par ladite association. 

Article 28·: QUORUM 

Le quorum du Conseil Central est de plus de la moitie 
de ses membres. 

Article 29: ASSEMBLEE REGULIERE 

Le Conseil Central se r~unit au moins une (1) fois 
par mois a un endroit, date et heure fixes par lui-meme 
ou, ~ defaut, par le Conseil executif et il est convo
que par le Conseil executif de l'ANEQ. 

Article 30: ASSEMBLEE SPE,CIALE 

Le tiers des d.elegu~s-es du conse-i1 cenkral pauvent 
demander la tenue d'une a§iemblle splciale de celui
ci, faisant une demande par ecrit au conseil exeoutif 
de !'association. Ladite assemblee devra se tenir dans 
les six (6) jours suivant la reception de la demande. 

Section 5: Le Conseil executif ......... _ ............. 
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Article 31: COMPOSITION 

Le Conseil executif se compose de cinq (5) membres 
elus par le Congres national, dont le Secretaire 
general de l'ANEQ, le Secretaire tresorier de l'ANEQ, 
le Secr~taire a l'information de l'ANEQ~ 

Article 32: ELIGIBILITE 

Pour etre eligible, le-la candidat-e doit: 

a) provenir d'une association membre en regle de l'ANEQ; 

b) recevoir l'appui ·de son association; 

c) presenter un programme ecrit au moins deux (2) se
maines avant la tenue de l'election; 

Article 33: ROLE 

Le Conseil executif voit a !'execution des decisions 
prises par le Congres ou par le'conseil Central. 

Plus particulierement, le Conseil executif a pour 
role 'de: 

a) executer les decisions et s'occuper activement de 
la mise en application des resolutions du Conseil 
Central et du Congres que ceux-ci lui referent; 

b) coordonner l'action des comites mis sur pied par 
le Conseil Central et le Congres; 

c) nommer trOis (3) de ses membres comme signataires 
des documents d'ordre administratif; 

d) rediger des communiques de presse; 

e) faire rapport de tous ses actes au Conseil Central 
et au Congres. 

§~2~!Q~_§: Officiers speciaux 

Article 34: SECRETAIRE GENERAL 

A) veille aux interets generaux de l'association; 

B) est le porte-parole officiel de l'association; 

C) represente l'association aupres de tout autre or
ganisme1 

D) est responsable du bon fonctionnement du Conseil 
Central et du Conseil executif; 

E) est responsable de la correspondance generale en
voyee par l'asso~iation; 

F) signe tou,t d~cument offic~el au nom de l' ass·ociation. 

Article 35: S~CRETAIRE A 'L'INFORMATION 

A) est l'attaohe de presse officiel de l'ANEQ~ 
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B) est le responsable du bon fonctionnement du BNIR 
et des BRIRs; 

C) est en charge de la recherche pour le Congres, 
le Conseil Central et le Conseil executif; 

D) voit a la bonne circulation de !'information a 
l'interieur et a l'exterieur de !'association; 

E) est le responsable du journal de !'association 
et de son bulletin de nouvelles ou de liaison; 

F) est l'agent de liaison entre la PEQ et le Conseil 
Central et le Conseil executif. 

Article 36: SECRETAIRE TRESORIER 

A) tient les livres comptables de l'ANEQ; 

B) presente a chaque assemblee du Conseil Central un 
etat des revenus et depenses de l'ANEQ; 

C) signe tous les documents qui lui sont pertinents 
conjointement avec un membre de l'
executif; 

D) repond de l'emploi des deniers de l'ANEQ; 

E) prepare le budget pour l'annee financiere suivant 
son rnandat et le presente au Congres national; 

F) fournit les livres comptables de l'ANEQ sur demande 
aux verificateurs-trices designes-es par le Conseil 
Central; 

G) presente a la fin de chaque annee f inanciere un etat 
financier de l'ANEQ au Congres national. 

~~2~!2~_z: Bureau national d'information et de recherche 

Article 37: MANDAT DU BNIR 

Le bureau, sous la responsabilite du Conseil Central 
represente a celui-ci par les trois (3) membres que 
le Conseil Central a nommes a cette fin, a pour man
dat de: . 

a) ·ortjaniser toute cam~agne de publicite et d'informa
tion de !'association suivant les plans decides par le 
Conseil Central; 

b) assurer un contact entre les associations et les 
divers media d'information; 

c) veiller a !'impression et a la dif£usion de tout 
document; 

d) tenir informes le Conseil Central, le Conseil exe
cutif et les associations membres principalement: 

1- des activites des organismes auxquels ! ''asso
ciation. est affiliee1 
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2- des activites de la collectivite etudiante 
internationale; 

3- des activites de la collectivit~ etudiante 
quebecoise; 

4- de toute activite nationale ou inte~nationale 
pouvant toucher OU influencer les etudiants 
et etudiantes du Quebec; 

e) executer toute recherche demandee par le Congr~s 
ou le Conseil Central; 

f) tenir ~ jour une bangue d'information sur chaque 
association membre. 

Section 8: Association _________ .,. 

Article 38: COMPOSITION 

Chaque association membre etablit ses propres regles 
de composition. 

Article 39: DEVOIRS 

A) Les associations etudiantes membres designent les 
delegues-es des etudiants et etudiantes qu'elles re
presentent selon le mode qui leur convient; cepen
dant, elles doivent communiquer par ecrit, au Conseil 
executif de l'association, l'identite de leur(s) nou
veau(x)-elle(s) representant(s)-e(s) aussi rapidement 
que possible lorsqu'il ya une destitution, une de
mission ou un changement. A defaut de cette procedure, 
un-e representant-e peut se voir priver de son droit 
de sieger, seule est officielle la liste des repre
sentants-es dont dispose le Con·seil executif de l 'ANEQ. 

B) Sans pr~judice a leurs statuts, les associations 
etudiantes voient ~ la bonne marche de leur Conseil 
regional. 

C) Chaque association etudiante membre doit se pro
noncer sur les nominations d'un de ses membres 
a un paste quelconque de l'ANEQ et que ces decisions 
soient revoquees ou ratifiees par le Congres. 

Article 40: POUVOIRS 

Les associations etudiantes ant tous les pouvoirs a 
elles conferes par les statuts de l'ANEQ ~ l'exclu
sion· de !'article "Pouvoirs du Congres national 0 

(clause "n") des presents statuts et jouissent en 
tout temps de leur pleine et entiere autonomie. 

CHAPITRE 4 

/ 



-15-

BUDGET 

Article 41: BUDGET ORDINAIRE 

L'association a pour budget ordinaire des sommes 
d'argent provenant des cotisations des associations 
membres. 

Article 42: SOURCES DE REVENUS 

L'association peut tirer de l'argent d'autres sources: 
souscriptions volontaires des etudiants et etudiantes, 
des bienfaiteurs et bienfaitrices, vente de cocardes, 
publicite, ainsi que toute source de revenus que !'as
sociation juge a propos d'etablir. 

Article 43: CONTRATS 

A) Les contrats de l'ANEQ devront etre approuves par 
le Conseil Central par les 2/3 des membres presents 
avec un quorum ordinaire. 

B) Les contrats de l'ANEQ sont signes par deux (2) 
officiers de l'ANEQ expressement designes a cette fin. 

Article 44: ANNEE FINANCIERE 

L'annee financiere commence le ler juillet de chaque 
annee pour se terminer le 30 juin suivant. 

CHAPITRE 5 

MESURES SPECIALES 

Article 45: SUSPENSION ET EXPULSION 

Une association etudiante affiliee a l'ANEQ qui enfreint 
les presents statuts ou dont la conduite ou les activi
te,s causent prejudice a l 'ANEQ est suspendue par le 
Congres national. Un avis sera expedie a l'association 
suspendue !'informant de la decision de ce dernier. 
Au Congres national suivant, !'association suspendue 
pourra d.eleguer trois ( 3) etudiants-es mandates-es par 
leur assemblee generale pour defendre ses positions. 
Le Congres national statuera sur la reintegration ou 
!'expulsion de ladite association par un vote des 
3/5 des membres presents avec quorum ordinaire~ 
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Article 46: DISSOLUTION 

Seul le Congres national peut proclamer la dissolu
tion de l'ANEQ. Toutefois, cette dissolution ne pourra 
etre proclamee qu'apres la tenue d'~n~referendum dans 
chaque association affiliee. Le Congres national veil
lera ~ faire appliqtier la decision qui ressort des 
referendums. Ce vote aupres des associations membres 
devra se tenir au cours de la deuxieme semaine suivant 
le Congres. 

Article 47: PERIODE DE TRANSITION 

Du Congres national de fondation, qui aura lieu .le 
22 mars 1975, jusqu'au 30 decembre 1975, l'associa
tion, ses membres et ses organes devront le plus 
possible se conformer aux presents statuts. Ces 
derniers entreront integralement en vigueur le 
30 septembre 1975, 

Article 48: FONDATION 

Les associations etudiantes presentes lors du Congres 
national de fondation de l'Association Nationale des 
~tudiants et etudiantes du Quebec le 22 mars 1975 
seront reconnues de celles-ci si elles ont respec-
te !'article 7 des presents statuts. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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REGLEMENTS 

Reglement no 1: LA DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL CENTRAL 

1- Le Conseil executif de l'ANEQ est responsable de la for
mation du Conseil Central. Il doit reunir les membres du 
nouveau Conseil Central trois semaines apres l'election 
de ceux-ci lors du Congres· national de mars. 

2- Les elections OU nominations par les Conseils regionaux 
des delegues~es au Conseil Central se tiennent durant 
le Congres national de mars de chaque annee. 

3- Les procedures d'election ou de nomination relevent des 
Conseils regionaux; cependant, pour etre d~legue-e au 
Conseil Central, tout candidat ou toute candidate doit 
~tre present-e a la reunion du Conseil regional lors de 
!'election oQ de la nomination et doit repondre aux cri
teres d'eligibilite indiques dans les statuts de l'ANEQe 

4- S'il survient une vancance a un des pastes du Conseil 
Central, on precede a une nouvelle nomination ou elec
tion en Conseil regional, celle-ci devant etre enteri
nee au Congres national suivant. 

Reglement no 2: ELECTION DES M:E!MBRES DE L'EXECU'J:'IF 

1- Les postes a combler sont ceux de Secretaire general de 
l'ANEQ, de Secretaire tresorier de l'ANEQ, de Secretaire 
~ !•information de l'ANEQ et de deux (2) officiers. 

2- Peut etre Candidat OU candidat a un paste de membre de 
l'executif tout etudiant OU toute etudiante dont !'asso
ciation locale est mernbre de l'ANEQ. 

3- Tout candidat ou toute candidate a un poste de membre de 
l'executif doit etre present-e a l'assemblee du Conqras 
national qui precede a !'election, et repondre aux cri
teres d'eligibilite indiques dans les statuts de l'ANEQ. 

4- Tenue de !'election: 

a) le-la president-e et le-la secretaire d'assemblee du 
Congres sont ex-officio president-e et secr~taire d'eJ..ec
tion; 
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b) les candidats-es doivent etre proposes-es et appuyes-es 
par des associations membres; 

c) les candidats-es beneficieront de quinze (15) minutes 
chacun-e pour se presenter au Congres; 

d) il y a, apres la presentation des candidate-es, une p~
riode de questions et d'interventions; 

e) apres les presentations des candidats-es, le vote se 
fait sur appel nominal des delegations par le-la president-a 
d'election, chaque delegation ayant droit a un seul vote 
par poste a combler; 

f) un-e candidat-e est declare-e elu-e s'il-si elle a ob
tenu plus de la moitie des voix exprimees; 

g) si aucun-e candidat-e n'est elu-e au premier tour de 
scrutin, ne demeurent en lice au deuxieme tour que les 
deux candidats-es ayant obtenu le plus de voix; 

h) s'il survient une vacance a l'executif, le Conseil Cen
tral la comblera temporairement jusqu'au Congres national 
suivant, qui procedera l l'election mutadis mutandis. 

R~glement no 3: ELECTION DES VERIFICATEURS-TRICES DU B.N.I.R. 

1- Les pastes a combler sont au nombre de trois (3). 

2- Peuvent @tre candidats A un paste de verificateur-trice, 
les mernbres·au Conseil C.entral. 

3- A la premiere reunion du Conseil Central; celui-ci procede 
~ !'election des v~rificateurs-trices du B.N.I.R. 

4- Tout-e candidat-e a un des postes prevus en ce reglement 
doit etre present-e a l'assemblee du Conseil Central qui 
procede a l'election. 

5- Les mises en candidature sont faites sur proposition orale, 
avec secondeur ~ l'appui, au moment on le-la secretaire 
d'assemblee demande les candidatures aux pastes de verifi
cateur-trice du B.N.I.R. 

6- S! trois (3) candidats-es seulement sont proposes-es aux 
postes, ils-elles sont imme.diatement declares-es el us-es 
par acclamation. Cependan.t,. si plus de trois (3) candi
dats-es sont proposes-es aux postes et que, par suite de 
d€sistemerit, il ~e.demeure en liste que trois (3) can
didats-es ,· le-la president-e d' assemblee de l 'ANEQ doi,t 
reouvrir les mises en candidature. Si plus de trois (3) 
candidats-es demeurent en list~, il est precede ~ lJe
lection par ~crutin secret~ 
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7- Pour etre declare-e elu-e, tout-e candidat-e doit obtenir, 
au premier tour de scrutin, plus de la moitie des voix. 
Si un ou plus1eurs postes ne sont pas combles au premier 
tour de scrut1n, il est procede a un second tour ou, 
pour @tre ~lu-e, un-e candidat-e devra obtenir la majo
rite simple. 

8- Personne ne µeut cumuler les fonc~ions de verif 1cateur
tr ice du B. (\). 1 . R. et de membre du ·~onseil execut if. 

9- S'1l surv1er1t une vacance ~ un paste de verificateur-trice 
du B.N.I.R., on procede a une nouvelle election en la ma
niere prevue par ce reglement mutadis mutandis. 

Reglement no 4: PROCEDURES D'AFFILIATION 

1- Toute association etudiante quebeco1se representant, sans 
discrimination politique, relig1euse ou ethnique, les 
etudiants et etudiantes d'une institution, peut demander 
son adhesion a l'ANEQ. 

2- L'association desirant s'affilier doit faire parvenir au 
Conseil execut1f de l'ANEQ une demande d'adhesion conte
nant les pieces ~numerees a !'article 10 de la constitu
tion de l'ANEQ. 

3- Le Conseil executif de l'ANEQ fait parvenir, sur reception 
des pieces enumerees a l'article 10, copie de celles-ci 
a chacune des associations membres et a chacune des Con
seils regionaux, au moins dix (10) jours avant le Con
gres national. 

4- Sur proposition du Conseil Central de l'ANEQ, le Congres 
national se prononce sur !'affiliation. 

Reglement no 5: REGLEMENTS TOUCHANT LA PERCEPTION, LA REPAR
TITION ET LA GESTION DES FONDS DE L'ANEQ 

1- L'ANEQ ne peut accepter des souscriptions qui comportent 
des engagements a l 'encontre de. sa constitution, de ses 
reglements OU de ses resolution~ adopt€es en Congr~s na
tion~! OU ! etre ~doptees dan~ l'avenir OU ~ l'encontre 
des interets des· etudiants et etudiante'S quebecois-es. 

2- L 'ANEQ remet a tout sou·scripteur un re~u officiel e'k rol')n

serve un double de to'ut re9u remis a l'interieur d'une 
periode de trois (3) ans. 



-20-

3 ... L'ANEQ publie une (i) fois l'an1 des etats financiers suf
samment detailles pour perinettre aux associations membres 
de conna!tre la situation financiere veritable ainsi que 
le mode de financement de l'ANEQ. 

4- L'ANEQ comptabilise, dans ses livres, tous ses revenus et 
toutes ses depenses. 

5- Toute souscription a l'ANEQ d'un montant superieur ~ 
$2,500.00 (ou des sous-criptions multiples d'une merne 
source, totalisant plus de $2,500.00 au oours d'une m@me 
annee financiere) doit itre approuvee par le Conseil 
Central de 1•ANEQ. 

6- a) Le Secretaire t!.'esori-er de l'ANEQ est autorise ~ dele
g~er un-e representant-e pour solliciter des souscriptions 
lors. de la te.nue de toute assemblee convoquee par une ou 
plusieurs associations OU regions a laquelle participe, 
en qualite d'orateur invite, un membre ou un-e delegue-e 
du C6nseil Central ou du Conseil executif. 

b) Lars de telle asseml;>lee, toute personne sollicitant des 
fonds est reputee etre ·representante d'office du treso
rier de l'A~EQ. Elle d6it faire partie du Conseil Central 
et faire ratifier son mand~t par le Conseil Central. 

c) Toutes les souscriptions recueillies alors sont repar
ties a raison de 70% a l'ANEQ et 30% a 1' (les) associa
tion(s) OU region(~) organisatrice(s). 

7- a) L'ann§e financi~re des regions est du ler juillet au 
30 juin de chaque annee. 

b) Les tresoriers-~res des regions sont tenus-es de pre
senter au tresorier de l'A~EQ leur rapport financier tri
mestriel dans un delai d'un (1) mois apres la fin des 
periodes se terminant les 31 aofit, 30 nov~mbre et 28 
fevrier et leur rapport financier annuel dans un delai 
d~ deux (Z) mois suivant le 30 juin. Apres l'envoi 
d'un rappel aux regions fautives, le tr~sorier de 
l 'ANEQ est autorise a re"tenir les redevances de ces 
regions jus~u'a rec~pti6n de leur rapport. 

c) La rapport financier doit comporter: 
- la ~ention de~aillg~ de tout· engagement financier; 
- tous les .actifs. li-quides y compris les "comptes· speciaux"; 
- un inventaire complet ae·s equipements ·et ameublements, 

qu'ils aient de la v~leur aux livres ou non. 

Reglement no 6: .REGLEMENTS TOUCHANT L'ENVOI DES OOCUMENTS 
RELATIFS AUX REUNIONS DU CONGRES NATION'AL 
ET DU CONSEIL CENTRAL 
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1- Les documents integraux et l'ordre du jour d'un Congres 
national devront parvenir aux associations membres et 
non-membres au moins quinze jours avant la tenue de 
celui-ci. En cas d'impossibilite de se conformer ace 
delai, le Cnnqr~s devra etre retarde d'autant de jours que 
necessaire. 

2- La date et l '·Hdre du JOUY des Conseils Centraux elargis 
devront et re 1.:onnus au mo1ns une semaine a l' avance. 

3- Les proces-verbaux des Congres nationaux et des reunions 
du Conseil Central devront etre envoy€s aux associations 
membres et non-membres dans un delai de quatre semaines 
apres la tenue des dites rPuni0ns. 

Reglement no 7: REGLEMENTS TOUCHANT LE DROIT A LA DISSIDENCE 
DANS LE CAS D.' UNE ASSOCIATION MEMBRE OU D 'UN 
CONSEIL REGIONAL 

Avant de pouvo1r bl8mer publiquement le Conseil executif de 
l'ANEQ· ou le Conseil Central, ou se dissocier publiquement 
de leurs decisions ou attitudes: 

a) Un avis de convocation d'au rnoins quanrante-huit heures, 
indiquant le ou les sujet(s) ~ debattre, doit parvenir: 

i- dans le cas d'une association membre: a taus les mem
bres de l 1 Px~cut1f ~e i•association; 

ii- dans le cas d'un Conseil regional: a tous les membres 
des e~ecut1f s des associations de la region, et cop1e de 
cet avis doit immediatement etre telegraphie au secreta
riat de .1 'AN_EQ. 

b) Un effort deVra etre fait pour reJoindre et ·convoquer 
le plus grand nombre possible de membr~s afin de leur per
mettre de parti.c1per a la reunion. 

Reglement no 8: REGLEMENTS TOUCHANT L'ETABLISSEMENT ET LE 
FONCTIONNEMENT DES B.R.I.R.s 

1- Chaque Conseil regional voi t a la formation d' un Bureau 
regional d'information et de recherche, ayant pour buts: 

a) d'etablir et ae·maintenir • jour une banque de docu
ments et d 1 1nformations se rapportant au mouvement etu
diant au niveau regional et au niveau national de meme 
que sur tout ·sujet pouvant event:uellement etre d'utili
te pour le Conseil regional; 
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b) de servir de banque de renseignements et de noeud de 
communication a la region; 

c) de faire toute recherche au niveau regional; 

d) de coordonner !'action nationale au niveau regional; 

e) d'assurer la circulation de l'information au niveau 
nationale, au niveau local et vice-versa; 

f) d'assurer en gen~ral la coh~sion et le fonctionnement 
de la region. 

2- Chaque Conseil regional se .nomme un-e coordonnateur-trice 
regional-e responsable du B.R.I.R. Il voit au bon fonc
tionnement du B.R.I.R. selon les buts enonces plus haut. 

3- Le-la cobrdonnateur-trice regional-e voit a maintenir 
un contact etroit et regulier avec les associations de 
sa region et avec le Bureau national d'information et 
de recherche de l'ANEQ. 

4- Le-la coordonnateur~trice regional-e convoque et prepare 
conjointement avec les instances concernees de sa region, 
les reunions du Conseil regional. 

5- D'une maniere generale, le-la coordonnateur-trice regio
nal-e travaille en etroite collaboration avec les re
presentants-es au Conseil Cent~al, au maintien du lien 
entre les associations locales et le niveau national. 

6- Cependant, les fonctions du-de la coordonnateur-trice 
regional-e et du B.R.I.R., telles que definies dans le 
present r~glement, ne pourront aller 8 l'encontre des 
fonctiOU$ definies par le OU les Conseil(s) regional 
(naux) . 

Reglement no 9: NUMEROTATION DES RESOLUTIONS 

Afin de faciliter le classement, la recherche et la compre
hension des resolutions adoptees par les organismes directeurs 
de l'ANEQ, le reglement suivant stipule que les resolutions 
devront etre numerotees de la fagon suivante: 

ANEQ-x-y-no. ou x: organisme ayant adopte l~ resolution; 
y: annee ou elle est adoptee; 
no: numero de la resolution de l'annee 

tel que la premiere resolution des organismes suivants sera: 

·------------------------- --··----··--··--·-·------·------ -·-· 
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Congres national: :ANEQ-CN-75-1 
Conseil Central: ANEQ-CC-75-1 
Conseil executif: ANEQ-CE-75-1 

. ,, .. · 

Conseil regional de l'Est du Quebec: ANEQ-RB-75-1 
Conseil regional de l'Estrie: ANEQ-RE-75-1 
Conseil .regional de Montreal: ANEQ-RM-75-1 
Conseil regional du Centre-Quest du Quebec: ANEQ-RC-75-1 
Conseil regional de Quebec: ANEQ-RL-75-1 
Conseil regional du Lac St-Jean - Saguenay: ANEQ-RL-75-1 
Colloque: ANEQ-COL-75-le 

Reglement no 10: COLLOQPE DEL'ANEQ 

Un colloque est une reunion nationale ou toutes les associa
tions etudiantes sont irivit~es. 

a) seul un Congres national (special ou non), le cc et/ou 
un tiers des associations membres, a les pouV'Oirs de convo
quer la tenue d'un Collogue; 

b) un Co!loque a tous les pouvoirs que lui confere le Con
gres national; 

c) nonobstant les pouvoirs absolus du CongJteS national, regle 
generale le Colloque a les pouvoirs suivants: 
-les votes pris lors d'un Collogue ont force de recommandations 
adressees a l'ANEQ ou A tout autre organisme concerne; 
-le Colloque est convoque sur un sujet precis; 
-le Collogue a pour but de permettre l'etude approfondie d'un 
sujet en dehors du cadre.formei d'un Congres national; 

d) l 'attribution des· genres et du nombre de vot.es, des droi ts 
et de la composition des dfil,gations et des d,l,gues, de quelque 
nature que ce soit, sont fixes par le Congres, ou par le 
Conseil Central. 

* * * * 


